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ment . Ce texte donne force de loi, à compter de leur entrée en
vigueur, à un certain nombre de décrets déterminant le mode
d'imputabilité de certaines infirmités, fixant le délai de constata-
tion de celles-ci et énumérant les personnes auxquelles ils sont
applicables . II s'agit de règles et de barèmes permettant la classi-
fication et l'évaluation des invalidités résultant d'infirmités et de
maladies contractées par les militaires ou assimilés au cours de
captivités subies dans certains camps ou lieux de détention.
Parmi ceux-ci figurent, par exemple, ceux de Rawa-Ruska,
Koberzin, Lübeck, Colditz et leurs commandos, du camp russe
de Tambow ou de ses camps annexes et des camps d'Indochine.
Il est extrêmement regrettable que les anciens combattants
français, évadés de France et internés en Espagne au camp de
Miranda ou dans d'autres prisons espagnoles, ne bénéficient pas
des mêmes droits, alors que 15 000 d'entre eux sont morts sur les
23 000 engagés qu'ils représentent . Nombre d'entre eux ont formé
la plus grande partie, sans doute 60 p . 100, de la deuxième divi-
sion blindée qui libéra Paris. Il serait équitable de leur rendre
justice . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir étendre les
dispositions des textes précités aux Français qui ont été internés
au camp de Miranda ou dans les prisons espagnoles et leurs
annexes.

Réponse. - En matière de pensions militaires d'invalidité une
distinction essentielle doit être faite entre les prisonniers de
guerre, militaires retenus ou militaires détenus en camps « durs »
et les internés en Espagne détenus au moins quatre-vingt-dix
jours, qui peuvent obtenir la carte d'interné résistant . Ces der-
niers bénéficient en cette qualité de dispositions du décret
n o 74-1198 du 31 décembre 1974, modifié par le décret n° 81-314
du 6 avril 1981, lesquelles sont strictement identiques à celles
prévues pour les prisonniers de guerre des camps « durs » par le
décret du 18 janvier 1973, complété par le décret n° 77-1088 du
20 septembre 1977 et modifié par le décret n° 81-315 du
6 avril 1981 quant aux infirmités concernées et aux conditions de
reconnaissance de l'imputabilité de ces infirmités (mesures
reprises dans la loi précitée). En revanche, tout amalgame entre
la situation des prisonniers de guerre des camps « durs » et celle
des « moins de quatre-vingt-dix jours » des camps espagnols est
tout à fait contraire à la réalité . En effet, la durée effective de la
captivité subie par les prisonniers de guerre des camps « durs » a
été généralement fort longue et de beaucoup supérieure à la
durée de la détention des « moins de quatre-vingt-dix jours ».
C'est pourquoi aucune durée de détention n'est exigée expressé-
ment pour bénéficier du décret du 18 janvier 1973 . Le voeu for-
mulé d'attribuer un titre sans condition de durée d'internement
remet en cause le fondement dudit décret, qui ne concerne que
des personnels militaires et plus particulièrement : les « mili-
taires » français, c'est-à-dire les prisonniers de guerre de l'armée
française détenus soit par l'armée allemande en camps de repré-
sailles (Rawa-Ruska, Kobierzyn, Lubeck, Colditz et leurs com-
mandos, prison-forteresse de Graudenz) ; soit par l'armée japo-
naise (camps d'Indochine), les « assimilés » à des militaires
français, c'est-à-dire les incorporés de force dans l'armée alle-
mande, capturés par l'armée soviétique et détenus au camp russe
de Tambow ou dans ses camps annexes . Les internés en Espagne
n'ont pas (tout au moins au moment de leur détention) la qualité
de militaire ni, par suite, celle de prisonnier de guerre, ils ne
peuvent donc pas davantage être compris au nombre des bénéfi-
ciaires du décret du 18 janvier 1973 que d'autres catégories d'in-
ternés . Enfin, l'extension des dispositions de ce décret aux
internés « de moins de quatre-vingt-dix jours » permettrait éven-
tuellement aux bénéficiaires de cette mesure d'obtenir la carte
d'interné résistant quasi automatiquement, en application du
2' alinéa de l'article L . 273 du Code des pensions militaires d'in-
validité dès lors qu'ils seraient atteints des affections prévues par
ce texte ; tel n'a pu être à l'évidence, l'objectif recherché en
adoptant le 18 janvier 1973, des mesures facilitant l'exercice par
les prisonniers de guerre des camps « durs », de leurs droits à
pension .

BUDGET

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers)

225 . - 14 avril 1986. - M. Michel Pelchat appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économio,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
projet de relèvement de la taxe intérieure sur tes produits pétro-
liers auquel le Gouvernement envisagerait de procéder. Une telle
mesure, alors que la T.I.P.P. sera déjà augmentée de 17 centimes
le 16 avril prochain, conformément à une décision prise par le
précédent Gouvernement socialiste, ne manquerait pas d'aggraver

la situation de certains secteurs de l'activité économique de notre
pays, et en particulier celle des transports routiers, directement
pénalisés par la fiscalité sur le gas-oil . Celle-ci représente, en
effet, près de 20 p. 100 du coût de revient des entreprises de
transport en région Ile-de-France . Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne conviendrait pas d'éviter l'aggravation de ta fisca-
lité sur l'énergie et d'abandonner un tel projet.

Transports routiers (politique des transports routiers)

424 . - 21 avril 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur l ' inquiétude des
transporteurs routiers devant les projets de surtaxation des pro-
duits pétroliers . Il attire son attention sur le côté anti-économique
de cette mesure . Il considère que des surtaxations arbitraires et
artificielles des produits pétroliers, sous prétexte de récupérer les
avantages de la baisse du prix du pétrole à des fins budgétaires,
directes ou indirectes, iraient à l'encontre des principes sur les-
quels s'appuie le Gouvernement . Il lui demande de donner tous
les apaisements sur ce point aux transporteurs routiers. . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du badges.

Réponse. - La disposition introduite dans l'article 266 du code
des douanes par l'article 25 de la loi de finance• pour 1982 pré-
voit que le tarif de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
est relevé chaque année au cours de la première semaine de jan-
vier dans la même proportion que la limite inférieure de la sep-
tième tranche du barème de l'impôt sur le revenu . Mais
pour 1986, en application de l'article 22 de la loi de finances
pour 1986, ce mécanisme d'actualisation a été reporté au 15 avril
en ce qui concerne l'essence, le supercarburant et le g zole . Il a
conduit à un relèvement de 5,6 p . 100 du taux de ia T .I .P.P. sur
chacun de ces produits . Indépendamment de cette majoration,
votée par le Parlement lors de la précédente législature, le Gou-
vernement a clairement indiqué qu'aucune augmentation supplé-
mentaire de la T.I .P.P . n'interviendrait pour conipenser la baisse
des prix des produits pétroliers . Dès lors l'ensemble des secteurs
d'activité et notamment les transporteurs routiers pourront béné-
ficier du repli général des prix des produits pétroliers . C'est ainsi
qu'au 21 avril 1986 - après majoration de la T .I .P .P. - le prix de
vente moyen du gazole s'établissait à 3 .62 francs par litre contre
4,51 francs par litre au mois d'avril 1985, soit une diminution de
20 p . 100.

Voirie (routes)

271 . - 21 avril 1986 . - M. Vincent Attaquer appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'ouverture de la cinquième
tranche du fonds spécial des grands travaux . Il lui demande si,
dans la répartition de cette nouvelle tranche, une dotetion excep-
tionnelle peut être affectée à la réalisation de la voie express
Nantes-Montaigu dont l'urgence est de plus en plus justifiée par
l'augmentation considérable du trafic poids lourds . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les dotations de la cinquième tranche du fonds
spécial de grands travaux ont d'ores et déjà été réparties entre les
différents secteurs d'intervention du fonds . Il appartient aux
comités de gestion du F .S .G .T. d'affecter les crédits aux opéra-
tions présentées par le ministre principalement intéressé qui, en
matière d'investissements routiers, est le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports . En
ce qui concerne la réalisation de la voie express Nantes-Mon-
taigu, il est précisé que cette opération est inscrite au contrat de
plan signé entre l'Etat et la région Pays-de-Loire, et qu'elle béné-
ficiera donc d'une affectation prioritaire des crédits de l'Etat ou
du F.S .G .T. lorsque sa programmation sera arrêtée et que les
conditions techniques de sa réalisation seront réunies . Selon les
informations recueillies auprès du ministère de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, une
première phase de travaux pour un montant de 12 MF devrait
ètre lancée dès cette année.

Impôts et taxes (politique fiscale)

281 . - 21 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que certaines zones (par exemple dans le
département de l'Ain et dans celui de la Savoie) sont soumises à
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un régime fiscal et douanier spécifique . Il souhaiterait connaître
la liste de ces zones, leur superficie, leur population et l'origine
des spécificités du régime qui leur est appliqué. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - II existe trois zones franches, dans les départements
de l'Ain et de la Haute-Savoie, à savoir : la zone du Pays de
Gex, la zone sarde de Saint-Julien et la zone sarde de Saint-
Gingolph. Ces trois zones représentent une superficie totale de
540 kilomètres carrés. Leur population peut être évaluée, à
l'heure actuelle. à 57 000 habitants environ. Créées par les traités
de Paris et de Turin de 1815 et 1816, ces zones franches répon-
daient au besoin d'assurer à la ville de Genève, enclavée dans
des territoires étrangers et gênée pour le ravitaillement de sa
population., l'arrière-pays économique qui lui manquait. Le
régime des zones, tel qu'il a été défini par les instruments inter-
nationaux précités, se caractérise par le recul de la frontière
douanière française en-deça de la frontière politique, à la limite
intérieure des zones. Il se traduit par l'application d'une fran-
chise des droits de douane ; à l'entrée en Suisse des produits
originaires des zones, remarque étant faite que, pour l'ensemble
des produits industriels et certains produits agricoles zoniens, la
franchise s'applique dans la limite de contingents fixés en volume
et révisables périodiquement ; à l'importation en zones des pro-
duits suisses ou étrangers ; à l'entrée dans le territoire douanier
français des produits naturels ou fabriqués d'origine zonienne . Ce
régime requiert la mise en place d'une réglementation particulière
et d'un dispositif de contrôle visant à garantir l'origine zonienne
des produits expédiés en Suisse et à éviter les infiltrations de
produits étrangers à travers la ligne douanière intérieure, au
bénéfice de la franchise accordée aux produits zoniens . Les zones
franches de Gex et de Haute-Savoie, si elles ne sont pas assu-
jetties au régime douanier français, demeurent en revanche sou-
mises, à tous autres égards et notamment en matière fiscale, aux
même dispositions légales et réglementaires que l'ensemble du
pays. Il n'existe aucune autre zone franche sur le territoire
français.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

491 . - 21 avril 1986. - M . Pierre Bellmer appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que la mensualisation du paiement des retraites des fonction-
naires, dont le principe a été adopté lors du vote de la loi de
finances pour 1975, n'est toujours pas appliquée pour environ
750 000 agents concernés, répartis dans vingt-six départements.
Alors qu'une décision identique prise au bénéfice des retraités du
régime général quelque dix ans après celle visant les retraités de
la fonction publique est en voie de réalisation totale, les délais
constatés à l'égard de ces derniers apparaissent anormalement
longs, même si des contraintes financières sont avancées pour les
justifier. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions en ce qui concerne le calendrier envisagé pour la pour-
suite et l'achèvement de cette mesure, et souhaite notamment
connaître, dans le cadre de ce calendrier, quand les retraités de
la fonction publique résidant dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence pourront bénéficier de la mensualisation du paie-
ment de leurs pensions.

Réponse. - La mensualisation du paiement des pensions de
l'Etat ne peut être comparée à celle du paiement des pensions du
régime général de la sécurité sociale car les régimes juridiques de
ces deux systèmes de retraite ainsi que leurs sources de finance-
ment sont tout à fait distincts (publics en ce qui concerne les
pensions de l'Etat et privés en ce qui concerne celles du régime
général de la sécurité sociale) . Toutefois, le Gouvernement est
pleinement conscient des inconvénients que présente le maintien
du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une partie des
pensionnés de l'Etat . La mensualisation du paiement des pen-
sions de l ' Etat a déjà fait l'objet d'une large extension puisqu'elle
concerne maintenant 1 434 840 pensionnés répartis dans
77 départements . Mais la généralisation du paiement mensuel
impose, en particulier, un effort financier important car, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de 12 mois, 13 ou 14 mois d'arrérages
selon le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgé-
taire supplémentaire très lourde. Les contraintes qui pèsent sur
notre économie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les
desserrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme de
sorte que sa date d'application aux retraités civils et militaires du
département des Alpes-de-Haute-Provence et, d'une manière
générale, à tous ceux relevant du centre régional des pensions de
Marseille ne peut être d'ores et déjà fixée .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Produits agricoles et alimentaires (aliments du bétail)

297 . - 21 avril 1986. - M. Henri Bayard indique à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, que, depuis quelques années, on favorise en France la pro-
duction de cultures protéagineuses afin de limiter les importa-
tions de produits servant à l'alimentation du bétail . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quel a été le montant de
ces produits importés depuis 1980 par rapport aux besoins de la
consommation afin de mettre en évidence le pourcentage des
productions nationales de remplacement.

Réponse. - 1 . - Importations françaises de produits servant à
l'alimentation du bétail : l'évolution des méthodes d'alimentation
du bétail a conduit à une accélération des besoins en protéines
destinées à l'élevage . La plus grande partie des matières riches en
protéines utilisent des tourteaux d'oléagineux et, en particulier,
des tourteaux de soja importés . L'utilisation de tourteaux de soja
a connu en France un développement spectaculaire au cours des
dernières années. En 1979, ceux-ci représentaient 78 p. 100 de
l'ensemble des tourteaux consommés, 85,5 p. 10,0 en 1983
et 85,1 p . 100 en 1984 . Si les importations de tourteaux de soja
ont diminué de 5 p. 100 en 1984, elles sont de nouveau en aug-
mentation (+ 7 p. 100 en volume) en 1985 et atteignent 3,4 mil-
lions de tonnes . Le secteur des protéines, dans son ensemble,
représente le 3e poste déficitaire de notre commerce extérieur
(soit 8,2 milliards de francs en 1983, 8,3 en 1984 et 7 en 1985).
Les importations de manioc, produit riche en énergie permettant
d'obtenir en association avec le tourteau de soja un aliment à un
prix de revient inférieur à celui obtenu avec des céréales ont
contribué à aggraver notre déficit dans ce secteur. II . - Consom-
mation et production françaises de produits d'alimentation ani-
male : le plan d'action prioritaire « protéines » lancé par les pou-
voirs publics en 1976 pour tenter de remédier à la situation de
dépendance de la France en soja a eu un certain nombre de
résultats encourageants : une forte progression de la culture des
oléagineux et protéagineux : colza, tournesol, pois et féverole,
soja. En 1976, ces cultures ont fourni 120 000 tonnes de pro-
téines . Elles en ont livré prés de 500 000 tonnes en 1982 et plus
de 700 000 tonnes en 1984 ; une amélioration plus modeste mais
non négligeable de l'utilisation des ressources nationales en pro-
téines . Les ventes aux utilisateurs nationaux s'accroissent lente-
ment mais régulièrement d'année en année (25 p . 100 de nos
besoins en 1979, 30 p. 100 en 1983) . Les ressources nationales
totales permettaient de couvrir 60 p . ' 100 des protéines
consommées, mais une grande partie de nos ressources sont en
fait exportées vers la Hollande et la R.F .A . Cependant, si la pro-
gression de protéines continuait au même rythme, nous poumons
réduire de moitié nos importations de soja en 1990.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur)

384 . - 21 avril 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, sur le renouvellement de l'accord multifibres . Il lui
demande de bien vouloir préciser l'état d'avancement des négo-
ciations en cours, particulièrement sur le problème de l'encadre-
ment des importations à bas prix, et quels sont les points impor-
tants qui doivent faire l'objet de modifications sur l'accord qui
s'achève en 1986.

Réponse. - Les négociations en vue de la prorogation de l'ac-
cord multifibres et du renouvellement des accords bilatéraux
passés pour son application sont menées par la Commission des
communautés européennes sur la base d'un mandat arrêté par le
conseil le 11 mars 1986. Ce mandat prévoit la reconduction des
dispositions essentielles du dispositif existant ; en particulier, il
réaffirme l'application d'une politique globale et cohérente à l'en-
semble des importations textiles en provenance de pays à faibles
coûts de revient - pays A .M .F., pays à commerce d'Etat, pays du
bassin méditerranéen - politique qui se traduit par la définition
de plafonds globaux d 'importation pour les produits les plus sen-
sibles ; de mémo, il comporte le maintien et l'amélioration des
mécanismes de régulation des échanges fonctionnant actuelle-
ment, et le renforcement des clauses relatives à la lutte contre les
fraudes et les contrefaçons . Les modifications apportées par le
mandat de négociation au ré, ;irne actuel ne portent pas sur le
dispositif lui-même mais sur certains de ses aspects quantitatifs :
c'est ainsi qu'il est prévu la possibilité de supprimer une partie



2 juin 1986
	

ASSEMBLÉE NA'IONALE
	

1519

des quotas mis en place en 1982, dans la limite du quart du
nombre total des quotas et l condition qu'ils aient été largement
sous-utilisés pendant toute la durée de l'A .M .E. 3 et d'accorder
des taux de croissance plus favorables que par le passé aux pays
partenaires les plus démunis . La condition de sous-utilisation
doit permettre d'éviter tout dérapage dangereux . Le Gouverne-
ment français veille avec une particulière attention à ce que les
termes de ce mandat soient strictement respectés tant au cours
des négociations multilatérales qui doivent déboucher le 31 juillet
prochain sur un nouveau protocole de prorogation de l'A .M .E.,
que dans le cadre des négociations bilatérales entre la C .E .E . et
les pays partenaires qui conduisent à renouveler pour le
31 décembre 1986 les accords existants . Le Gouvernement atta-
chera une importance particulière à ce que la mise en oeuvre des
mécanismes de sauvegarde puisse répondre à des critères
objectifs permettant d'en assurer l'efficacité.

DÉFENSE

Décorations (Légion d'honneur;

111 . - 14 avril 1986 . - M . Henri de Gastines rappelle à M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants que le conseil de
l'ordre de la Légion d'honneur exige pour les anciens combat-
tants un délai minimal de deux ans entre la concession de la
médaille militaire et l'attribution de la Légion d'honneur . II
apparait que cette règle pénalise souvent de façon irrémédiable
les anciens combattants de la guerre 1914-1918 qui sont naturelle-
ment tous très âgés à l'heure actuelle et qui, de ce fait, voient
leur espoir considérablement réduit de se voir conférer la Légion
d'honneur . II lui demande s'il ne lui parait pas de stricte logique
d'envisager à leur égard la suppression du délai exigé . - Question
transmise d M. le ministre de la défense.

Réponse. - Sous peine de voir les propositions qu ' il établit non
agréées par le conseil de l'ordre, le ministère de la défense est
tenu de se conformer aux règles édictées par les hautes instances
de la Légion d'honneur . Au demeurant, il parait pour le moins
équitable que la priorité soit accordée aux candidats dont la date
d'attribution de la médaille militaire est la plus ancienne.

Ge'ndarme'rie (brigades : Haut-Rhin)

189. - 14 avril 1986 . - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur le projet, :1 l ' heure actuelle
suspendu, de la suppression de la brigade de gendarmerie natio-
nale sise à Wittelsheim dans le Haut-Rhin . De l'insuffisance des
moyens budgétaires mis à la disposition de votre ministère dans
le passé avaient jailli des projets de restructuration de certaines
brigades de gendarmerie. Il lui rappelle l'opposition totale et
ferme des élus et de la population au projet de suppression de la
gendarmerie de Wittelsheim . L'argument principal qui avait été
avancé pour justifier cette suppression semble être celui de l'im-
plantation de la brigade de gendarmerie de Wittelsheim en zone
de police d'Etat avec, en corrélation, le fait que la compétence
exclusive de la brigade de gendarmerie de Wittelsheim s'exerce
sur la seule commune de Staffelfelden . Or cette affirmation est
absolument irréaliste . II lui demande en conséquence que soit
confirmé le maintien à Wittelsheim de la brigade de gendarmerie
et que soient accordées en faveur du département du Haut-Rhin
des créations de postes supplémentaires permettant de renforcer
les effectifs de la gendarmerie nationale.

Réponse. - La suppression de la brigade de Wittelsheim s'ins-
crit dans le cadre du protocole intérieur-défense du
7 octobre 1983 relatif à la répartition des zones de compétence
entre la pc'.ice et la gendarmerie . Aux termes de cet accord, la
police doit assurer l'intégralité des missions de sécurité publique
dans les communes soumises au régime de police d'Etat ; tel est
le cas de celle de Wittelsheim . En conséquence, dans la circons-
cription actuellement surveillée par cette brigade, la ville de Staf-
felfelden, située en zone de gendarmerie, sera rattachée à la bri-
gade de Cernay qui deviendra également compétente pour toutes
les missions autres que celle de sécurité publique sur le territoire
de Wittelsheim . Cette unité sera renforcée de deux sous-officiers
à compter du I r juillet 1986 . Ce dispositif, à la fois plus cohé-
rent et plus efficace, permettra de diminuer les charges logis-
tiques et de permanence. S'agissant des personnels de la brigade
de Wittelsheim, ils seront répartis dans les unités les plus solli-
citées du département du Haut-Rhin . Cette opération n'entrainera
donc pas de diminution des effectifs dans ce département alors
qu'ils ont été augmentés de 36 p . 100 au cours des dix dernières
années .

Gendarmerie (lonctionnement : Haute-Savoie)

204 . - 14 avril 1986 . - M . Pierre Mazeaud demande à M . le
ministre de la défense quelles mesures seraient envisageables en
matière de renforcement des effectifs des brigades territoriales du
groupement de gendarmerie de la Haute-Savoie. Ceux-ci appa-
raissent en effet insuffisants si on les rapporte à l'importance des
populations auprès desquelles certaines de ces brigades doivent
remplir leur mission, et si l'on tient compte également de leurs
spécificités . Ainsi la brigade de Rumilly, qui a en charge près de
17 000 habitants, ne compte qu'un effectif de huit gendarmes
alors que douze au moins seraient nécessaires et mue la construc-
tion d'une maison d'arrêt sur son territoire est à l'étude . De
même la brigade d'Annecy, qui a la responsabilité de plus de
23 000 habitants, ne dispose que de quinze gendarmes alors qu'il
en faudrai t au moins dix-huit. Ces exemples, choisis parmi les
plus préocccgants, ne doivent pas cependant faire oublier la
situation des c rigades de Seynod, Annecy-le-Vieux, Reignier,
Cluses, Bonneville et La Roche-sur-Foron . La brigade de Rei-
gnier est, notamment, située à la périphérie immédiate de l'agglo-
mération d'Artnemasse et celle de Bonneville pourrait voir
agrandir la maison d'arrêt implantée sur son territoire.

Réponse. - Le groupement de gendarmerie départementale de
la Haute-Savoie compte actuellement 614 personnels militaires.
Les unités chargées des missions de sécurité publique et de police
judiciaire sont au nombre de cinquante-trois : trente-neuf bri-
gades territoriales dont une dizaine sont renforcées en périodes
es''vale et hivernale ; cinq brigades de recherches ; cinq groupes
de gendarmes auxiliaires ; un peloton motorisé ; un peloton de
surveillance et d'intervention ; deux pelotons de montagne. En
outre, six postes provisoires ont été mis en place pendant la der-
nière saison touristique d'été et onze pendant celle d'hiver . Les
mesures les plus récentes sont : la création des brigades territo-
riales de Seynod et d'Annecy-le-Vieux ; la mise en place de
quatre groupes de gendarmes auxiliaires - deux à Saint-Julien-en-
Genevois et deux à Thonon ; le renforcement du peloton de gen-
darmerie de haute montagne de Chamonix . Le nombre et la
répartition géographique des unités, ainsi que la situation favo-
rable des effectifs, doivent permettre, au groupement de gendar-
merie départementale de la Haute-Savoie, d'assurer l'ensemble de
ses missions dans des conditions satisfaisantes.

Armée
(casernes, camps et terrains : Moselle)

606. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de le défense que jusqu'en 1870, la ville de Metz
disposait d'une école d'artillerie. Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'envisager le rétablissement de l'école d'artillerie à
Metz.

Réponse. - La fusion à Draguignan des deux écoles d'applica-
tion de l'artillerie de Châlons-sur-Marne et de Nîmes a été
décidée en 1963 . La proximité immédiate du camp militaire de
Canjuers dont la superficie est de 35 000 hectares fut l'un des
éléments essentiels qui motiva alors cette décision. Une telle
superficie se révèle, d'ailleurs, de plus en plus indispensable
aujourd'hui pour la manoeuvre et le tir des matériels modernes
d'artillerie en service et en cours de développement . L'environne-
ment nécessaire pour l'instruction et l'entrainement des forces
d'une part, et l'ampleur des investissements réalisés à Draguignan
d'autre part, ne permettent plus d'envisager le transfert de l'école
d'artillerie à Metz.

674 . - 28 avril 1986 .

Armée (personnel)

- M . Guy Ducoloné attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des personnels
militaires envoyés en mission à l'intérieur de la métropole ou
dans les départements et territoires d'outre-mer . En ce qui
concerne les départements d'outre-mer, les frais de déplacement
sont inférieurs à ceux de la métropole d'au moins 10 p . 100 . Ils
s'élèvent à environ 204 francs par jour . Pourtant, en raison de la
cherté de la vie dans les départements d'outre-mer, les militaires
qui y servent perçoivent une prime de séjour approximativement
égale à dix mois de salaire ; la solde est elle-même augmentée de
20 p . 100, ce pourcentage correspondant à une prime mensuelle.
II lui demande de lui préciser ce qui motive la différence de trai-
tement selon qu'un militaire effectue une mission en métropole
ou dans un département d'outre-mer alors que, en 1977, pour
cette même mission outre-mer, la solde était indexée en sus des
frais de déplacement, et s'il entend rétablir une certaine égalité
de traitement pour l'accomplissement de ces missions.
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Réponse. - Les militaires envoyés en déplacement dans les
départements d'outre-mer alors qu'ils sont affectés en métropole
bénéficient d'une indemnité journalière de mission qui varie en
fonction du grade et du département . Les différents taux de cette
indemnité découlent essentiellement des sujétions spécifiques
d'emploi et des conditions de vie inhérentes au département dans
lequel le déplacement est effectué.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Habillement, cuirs et textiles (entreprises)

393. - 21 avril 1986 . - M . Bernard Deschamps appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le projet de la société ano-
nyme Eminence, 36, rue Florian, 30013 Nîmes, qui envisage de
supprimer 103 emplois sur 1 750 . Cette société qui compte
neuf unités de production dans le Gard et quatre filières à
l'étranger (R .F.A ., U .S .A., Suisse et Belgique) est le leader
français de la fabrication de sous-vêtements masculins (produits
Eminence et Athéna) . En 1986, le chiffre d'affaires a été officiel-
lement en augmentation de 6,3 p. 100 pour les produits Athéna et
de 33 p . 100 pour les produits Eminence. 11 lui demande : 1° le
montant des aides financières accordées à la S.A . Eminence par
les pouvoirs publics depuis 1980 et notamment par l'Etat dans le
cadre du «plan textile » ; 2. les dispositions qu'il compte
prendre afin de préserver l'emploi dans cette société dont les
fabrications contribuent au renom de notre pays.

Réponse . - Dans le cadre des interventions du comité intermi-
nistériel pour le développement des investissements et le soutien
de l'emploi, la société Eminence a bénéficié en mai 1983 d'un
prêt participatif de 5 millions de francs pour un programme d'in-
vestissement de 23,6 millions de francs destiné à améliorer la
compétitivité de l'outil industriel et à accroitre ta capacité de pro-
duction et de stockage . Des difficultés liées à la situation de ses
marchés (réduction du chiffre d'affaires de 7,6 p . 100 en 1985) et
aux mauvais résultats dégagés par ses filiales étrangères ont
nécessité l'application de mesures de redressement . La direction
départementale du travail négocie actuellement avec la société
l'élaboration d'un plan social destiné à attéruer les conséquences
des suppressions d'emplois envisagées.

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (réglementation)

403. - 21 avril 1986 - M . Jacques Bichez appelle l'attention
de M. le ministre %Alégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les conséquences
de l'application de la loi sur la pêche du 29 juin 1984. L'ar-
ticle 414 de ladite loi énonce que tout pêcheur doit être membre
d'une association de pêcheurs professionnels ou amateurs et doit
verser, outre la cotisation statutaire, une taxe annuelle dont le
montant est affecté aux dépenses de surveillance et de la mise en
valeur du domaine piscicole national. La loi s'applique à tous les
pêcheurs, propriétaires ou non de plans d'eau, professionnels ou
non . Ces dispositions constituent une entrave à la liberté de
pêche des propriétaires d'étangs et de leur invités éventuels et ne
tiennent pas compte de l'effort de mise en valeur de leur propre
domaine piscicole. Pour ces raisons, il lui demande de faire en
sorte que les propriétaires d'étangs et leurs invités soient dis-
pensés purement et simplement de toute obligation d'adhésion à
une association, et du paiement A - la taxe annuelle.

Réponse. - La loi n° 84-512 du 29 juin 1984 ne modifie pas le
champ d'application de la législation antérieure de la pêche . Les
plans d'eau constituent soit des eaux libres, soit des eaux closes.
Dans les eaux libres, la réglementation de la pêche s'applique à
tous : adhésion à une association agréée de pêche et de piscicul-
ture, paiement de la taxe piscicole dont le montant est affecté à
la surveillance et la mise en valeur du domaine piscicole
national, autorisation du détenteur du droit de pêche . Les eaux
closes ne sont pas soumises à la réglementation de la pêche et
leur propriétaire dispose librement de l'eau et du poisson . Par
ailleurs, l'article 403 du code rural issu de la loi du 29 juin 1984
apporte des garanties nouvelles aux propriétaires d'eaux closes
dont la communication avec une eau libre résulterait de vidanges

destinées exclusivement à la capture du poisson en reconnaissant
expressément que la législation de la pêche ne leur est pas appli-
cable.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (H.L .M.)

174 . - 14 avril 1986. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les problèmes ren-
contrés par certains organismes d'H .L.M . pour procéder à la
vente de logements vacants âgés de moins de vingt ans, au titre
de l'article L .443-14 du code de la construction et de l'habita-
tion, lequel stipule que ces ventes doivent avoir lieu au comptant.
En effet, les acquéreurs potentiels ne peuvent prétendre ni aux
prêts à l'accession à la propriété, ni aux prêts conventionnés dont
l'attribution est réservée aux opérations d'acquisition-amélioration
portant sur des constructions âgées de plus de vingt ans . II en
résulte des difficultés de commercialisation qui restreignent l'effi-
cacité des décisions de ventes prises dans un souci de bonne ges-
tion par les organismes d'H .L .M . Aussi lui demande-t-il s'il serait
possible de prévoir dans ce cas des dérogations en vue de per-
mettre le financement par P.A .P. ou P.C. des logements vacants
mis en vente au titre de l'article L.443-14 du code de la
construction et de l'habitation par ces organismes, quel que soit
leur âge.

Réponse. - Le Gouvernement déposera dès l'actuelle session de
Printemps un projet de loi sur le développement de l'investisse-
ment immobilier et l'accession sociale à la propriété ; ce texte
législatif comportera des dispositions destinées à développer l'ac-
cession à la propriété des locataires H .L.M . et se substituera à la
loi n° 83-953 du 2 novembre 1983.

INTÉRIEUR

Collectivités locales (finances locales)

44. - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, de lui préciser si l'ensemble des opé-
rations de mise à disposition des collectivités locales d'immeubles
appartenant à l'Etat sera compensé en matière d'assurances . En
effet, ces bâtiments mis à disposition ne sont généralement pas
assurés, en vertu du principe selon lequel l'Etat est son propre
assureur. Les collectivités locales sont, au contraire, tenues de
s'assurer, ce qui constitue pour elles une charge nouvelle . Dans
la mesure où, même sans les assurer, l'Etat assumait néanmoins
les risques y afférents, il lui demande si cette charge qui n'in-
combe plus à l'Etat ne devrait pas f^.ire l'objet d'un t,ans-
fert . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Aux termes de l'article 19 de le loi no 83-8 du
7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, le
transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la
disposition de la collectivité bénéficiaire de biens utilisés, à la
date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence. Lorsque
l'Etat exerçait antérieurement la compétence transférée et qu'il
est propriétaire des biens mis à disposition, la collectivité bénéfi-
ciaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations
du propriétaire, conformément aux dispositions de l'article 20 de
la loi du 7 janvier 1983 . Avant le transfert de compétences, l'Etat,
en sa qualité de propriétaire des biens, avait la charge de pro-
céder à la réparation des dommages, de quelque nature qu'ils
soient, pouvant être causés à ces biens . Etant son propre assu-
reur, l'Etat procédait à la réparation des dommages, selon les cas,
sur ses crédits de fonctionnement ou sur ses crédits d'investisse-
ment . Après le transfert de compétences, c'est à la collectivité
bénéficiaire du transfert qu'incombe désormais cette charge . La
collectivité nouvellement compétente a la possibilité soit d'être
son propre assureur, soit d'avoir recours à la souscription d'un
contrat d'assurance pour couvrir tout ou partie des risques et du
patrimoine . En application des règles instituées par les lois de
décentralisation, l'Etat transfère aux collectivités compétentes
l'intégralité des crédits qu'il consacrait, à la date du transfert, à
l'exercice des compétences transférées. Ainsi, en matière d'ensei-
gnement public, les crédits de fonctionnement et d'investissement
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que l'Etat affectait à la réparation des dommages ont-ils été inté-
gralement intégrés dans la dotation générale de décentralisation,
la dotation régionale d'équipement scolaire et la dotation dépar-
tementale d'équipement des collèges . La commission consultative
sur l'évaluation des charges résultant des transferts de compé-
tences a, pour les biens appartenant à l'Etat et mis à disposition
des régions et des départements dans le cadre du transfert de
compétences en matière d'enseignement, demandé cependant une
compensation spécifique de la taxe sur les assurances perçues par
l'Etat à l'occasion de la souscription par les collectivités nouvel-
lement compétentes d'assurances au titre de ces biens . Le Gou-
vernement vient de retenir le principe d ' une compensation de
cette taxe par un abondement de la dotation générale de décen-
tralisation . Cette compensation s'étendra par ailleurs à l'ensemble
des frais administratifs liés à la souscription d'assurances, les-
quels comprennent notamment, outre la charge afférente à la taxe
sur les contrats d'assurance, les charges de gestion de ces
contrats, les frais généraux et les marges des compagnies d ' assu-
rances .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement Bas-Rhini

416. - 21 avril 1986 . - M. André Dure appelle l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur la situation
du tribunal administratif de Strasbourg . Le nombre de requêtes
en instance devant ce tribunal s'élève actuellement à 3 950 et il
s'emploie à examiner les requêtes déposées au cours de
l'année 1983 sans que dans leur totalité elles puissent être ins-
crites au rôle d'une audience avant les vacations de l'été . II lui
rappelle que dans ce tribunal un poste de vice-président est
vacant depuis le l' janvier 1985, un conseiller est en congé de
maternité et deux autres emplois sont également vacants . La créa-
tion d'une quatrième chambre au tribunal administratif de Stras-
bourg est absolument indispensable pour faire face à l'afflux des
requêtes . il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne
la présente suggestion . - Question transmise à ,1f. le ministre de
l 'intérieur.

Réponse . - La charge qui incombe à la juridiction administra-
tive du premier degré est bien connue du ministre de l'intérieur,
et le cas particulier du tribunal administratif de Strasbourg a
retenu toute son attention . C'est pourquoi des dispositions ont
été prises afin que les postes de conseillers vacants soient
pourvus aussi rapidement que possible : un conseiller issu de la
dernière promotion de l'Ecole nationale d'administration a été
affecté à ia fin de l'année 1985 à Strasbourg et un conseiller
actuellement en stage au Conseil d'Etat y est affecté à compter
du 1 « juillet prochain . Les vacances qui peuvent subsister seront
offertes aux élèves qui, à la très prochaine sortie de l'Ecole natio-
nale d'administration, opteront pour les emplois du corps des tri-
bunaux administratifs . Enfin, si un poste de vice-président est
demeuré vacant, cela tient à ce qu'aucun vice-président n'a
accepté une affectation à Strasbourg . Les membres des tribunaux
administratifs étant inamovibles, il n'est possible d'imposer à un
vice-président une affectation contre son gré : ce poste reste donc
à pourvoir au titre de l'année 1986 . Par contre, toutes disposi-
tions sont d ' ores et déjà prises pour que le chef de juridiction,
qui atteint la limite d'âge le 30 juin prochain, soit immédiatement
remplacé. il n'y aura ainsi aucune interruption à la direction du
tribunal, puisque son successeur sera installé dés le l er juillet.
Pour ce qui est de la création d'une quatrième chambre, les
effectifs du corps ne permettent pas de l'envisager en ce moment,
et ce d'autant plus que le cas du tribunal administratif de Stras-
bourg n'est pas unique.

Enseignement privé (frnaneernenti

469 . - 21 avril 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l ' attention de
le ministre de l ' intérieur sur le transfert de compétences en

matière scolaire, dans le cadre duquel les départements se voient
attribuer la charge des collèges . Les lois de 1983 et 1985 ont en
effet conservé la participation financière des communes aux
dépenses, mais les procédures de participation des communes
sont différentes selon qu'il s'agit des depenses de fonctionnement
ou des dépenses d'investissement . Les procédures sont également
différentes pour la répartition entre les communes de leur partici-
pation aux dépenses concernant les collèges . II s'agit en particu-
lier de la procédure de répartition des dépenses d'investissement
entre les communes d'implantation d'un collège et les autres
communes participantes . Cette procédure, qui ne prévoit pas l'ac-
cord préalable des communes participant aux travaux acceptés
par les communes d'implantation, risque d ' aboutir obligatoire-
ment à des différends, sinon à des conflits entre les communes .

différends qui, d ' une part, ne pourront être réglés que par le
commissaire de la République et, d'autre part, retarderont le rem-
boursement des dépenses aux départements, ce qui aggravera
encore les difficultés de ces derniers . Aussi, se faisant l'écho de
nombreux élus du département, il lui demande, compte tenu de
la complexité des procédures actuelles, quelles mesures peuvent
être envisagées dans le cadre d'une nécessaire réforme simplifica-
tivc.

Réponse. L'article 15 .1 de la loi n' 83-663 du 22 juillet 1983
a fixé les règles applicables en matière de participation des com-
munes aux dépenses d'investissement des collèges . Le calcul de
la participation des communes se fait en deux temps : le montant
de la contribution mise à la charge des communes est fixé par
convention entre le département et la commune propriétaire pour
les collèges existants à la date du transfert de compétences, ou la
commune d'implantation pour les collèges créés postérieurement
à cette date . A défaut d'accord, le représentant de l'Etat fixe le
taux de participation en tenant compte du taux moyen réel de
participation des communes aux dépenses d'investissement des
collèges transférés, au cours des quatre derniers exercices connus
précédant le transfert . Ensuite, la répartition intercommunale est
réalisée dans les conditions prévues à l'article L . 221-4 du code
des communes, soit par accord entre les collectivités intéressées,
soit, à défaut d'accord, en fonction de critères précisés à l'ar-
ticle 15 du décret n° 85-1204 du 23 septembre 1985 : nombre
d'élèves et potentiel fiscal . Comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, toutes les communes ne participent pas à la négociation
permettant de fixer le montant global de la participation mise à
la charge des communes. II faut cependant relever que le projet
de loi initial du Gouvernement prévoyait que le montant de la
participation communale résulterait d'un accord entre le départe-
ment et toutes les communes concernées . Le Parlement n'a pas
retenu cette disposition car l'absence d'accord d'une seule com-
mune aurait nécessité de recourir à la procédure d'arbitrage par
le commissaire de la République . Le Parlement a donc préféré
qu'à ce stade de la procédure, seule la commune propriétaire
pour les établissements existant à la date du transfert de compé-
tences, et la commune d'implantation pour les établissements
créés après cette date, interviennent dans la négociation menée
avec le département . En tout état de cause, les dispositions rela-
tives à la participaticn des communes aux dépenses des collèges
ne seront applicables que jusqu'au 1 ,, janvier 1990, en applica-
tion de l'article 15-3 de la loi du 22 juillet 1983 . Le législateur a
en effet précisé que « à l'ouverture de la première session ordi-
naire de 1989-1990, le Gouvernement présentera au Parlement un
rapport sur les conditions de participation des communes aux
dépenses des collèges ainsi que sur leurs incidences sur le finan-
cement des budgets locaux, en précisant les modalités selon les-
quelles la participation des communes aux dépenses de fonction-
nement et d'investissement des collèges décroît progressivement
afin de parvenir à l'extinction de celle-ci à l'expiration d'un délai
maximum de dix ans . » Le dispositif retenu est donc transitoire
et a eu simplement pour objet de ne pas transférer brutalement
toutes les charges afférentes aux collèges aux collèges aux dépar-
tements .

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

608 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Coula Masson rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur que l' article 33 du code local des
professions applicable en Alsace-Lorraine prévoit qu'une licence
de débit de boissons petit être refusée s'il existe des faits contre
le requérant qui permettent de supposer qu'il fera un mauvais
usage de la profession . Cet article est toutefois exorbitant du
droit commun car l'administration peut prendre en compte des
peines qui sont amnistiées ou même de simples ragots de voisi-
nage . Récemment, certains fonctionnaires ont affirmé qu'ils pou-
vaient même retirer la licence dans le cas suivant . Ce cas
concerne une personne qui exploitait normalement son débit de
boissons et qui s'est mariée par la suite . Son conjoint avait été
l'objet d'une sanction pénale dont toutefois l'article L . 55 du
code français des débits de boissons prévoyait explicitement
qu'elle était prescrite et que l'incapacité devait cesser. Se référant
à l'article 33 du code local des professions, l'administration a
cependant refusé le transfert de licence au profit du conjoint et
l'administration a même envisagé le retrait de sa licence à sa pro-
priétaire sous prétexte que celle-ci avait épousé son conjoint.
Cette affaire a pu trouver une solution car l'administration est
finalement revenue sur son intention initiale . Pour ce qui est des
principes, elle pose toutefois un problème grave car, au départ, la
propriétaire de la licence était placée devant le dilemme suivant :
ou ne pas se marier ou perdre sa licence . II s'agissait en fait ni
plus ni moins d'une atteinte directe à certains principes fonda-
mentaux consacrés par la Déclaration des droits de l'homme . II
lui demande de lui indiquer si, en application de l'article 33 du
code pénal, l ' autorité administrative en Alsace-Lorraine a le droit



1522

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 juin 1986

de refuser l'exploitation d'une licence de débit de boissons à une
personne connue très honorablement en fonction des seuls élé-
ments émanant d'une enquète de police afférente à son conjoint.

Réponse. - L'autorité administrative, dans les départemnts d'Al-
sace et de Moselle, est en droit, en application de l'article 33 du
code local des professions, de ne pas accorder l'autorisation d'ex-
ploiter un débit de boissons lorsqu'apparaissent des éléments
laissant craindre que le requérant fera mauvais usage de la pro-
fession . Cette mesure n'est édictée que dans des cas excep-
tionnels, à la suite d'une enquête ayant révélé des faits incon-
testés et suffisamment graves au regard des prescriptions de
l'article 33 précité . Ceux imputables au conjoint du requérant ou
de l'exploitant ne sont susceptibles d'être pris en compte que
dans le cas où celui-ci est appelé à collaborer étroitement à la
gestion de l'établissement ou à se substituer aux responsabilités
de ce dernier . Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire,
l'exploitante avait clairement montré son intention d'associer son
époux à la tenue de son commerce, puisqu'elle avait entrepris des
démarches pour céder sa licence à ce dernier. C'est donc, proba-
blement, dans la perspective où cette personne, n'ayant pu trans-
férer la licence à son conjoint, aurait envisagé de donner à celui-
ci une part de responsabilité dans l'exploitation de ce débit de
boissons, que l'administration a mis en garde la titulaire de la
licence contre les conséquences que la collaboration de son
époux pourrait avoir sur l'autorisation d'exploiter un débit de
boissons dont elle bénéficie . En effet, si l'exploitante de cet éta-
blissement avait associé son époux à la gestion de son commerce,
l'autorité administrative aurait été fondée à réviser l'autorisation
d'exploitation, qui est personnelle et fait l'objet d'un nouvel
examen à chaque changement intervenu dans les personnes ayant
en charge la gestion du débit de boissons.

Fonctionnaires et agents publics (insignes et emblèmes)

699. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le miniutee de l'intérieur lui précise quelles sont les caté-
gories de fonctionnaires et de représentants de la puissance
publique qui sont habilitées à porter une écharpe tricolore.

Réponse. - Aux termes des articles 104 et I) . 4 du code de pro-
cédure pénale, les fonctionnaires de la police nationale habilités
comme officiers de police judiciaire et notamment les commis-
saires de police, peuvent porter l'écharpe tricolore toutes les fois
que l'exercice de leurs fonctions peut rendre nécessaire ce signe
distinctif de leur autorité. De même, les représentants du corps
préfectoral, commissaires de la République et commissaires
adjoints, s'ils étaient amenés à procéder aux sommations,
devraient être porteurs soit de l'écharpe tricolore soit de leur uni-
forme . Par ailleurs, en vertu de l'article R . 122-2 du code des
communes, les maires portent l'écharpe tricolore lorsqu'ils repré-
sentent la puissance publique et, en vertu d'un usage admis,
quoique sans fondement légal, les adjoints aux maires peuvent
porter également l'écharpe tricolore lorsqu'ils remplacent le
maire. De même, en vertu de l'article 163 du règlement de l'As-
semblée nationale d'une part, et de l'article 107 du règlement du
Sénat, d'autre part, les députés et les sénateurs peuvent porter
l'écharpe tricolore lorsqu'ils sont en mission, dans les cérémonies
publiques et en toutes circonstances où ils ont à faire connaitre
leur qualité .

Publicité (réglementation)

702 . - 28 avril 1986. - M . .,ean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les inconvénients qui peu-
vent résulter du maintien, pendant la nuit, d'enseignes lumineuses
fluorescentes dans les centres urbains . Lorsque ces enseignes ont
une puissance importante, il s'ensuit en effet une gêne non négli-
geable pour le voisinage et des pertes d'énergie considérables . Il
souhaiterait donc qu'il lui indique quelle est, sous les deux
aspects ci-dessus évoqués, la réglementation actuelle en la
matière et, notamment, quels sont les pouvoirs respectifs du
ministère et du commissaire de la République

Réponse. - Le décret du 21 novembre 1980 portant règlement
national de la publicité en agglomération précise les conditions
auxquelles une publicité lumineuse en agglomération doit sous-
crire pour être autorisée. Ce mode de publicité fait, au demeu-
rant, l'objet d'une réglementation particulière . I .'anété du
16 novembre 1979 pris sur le fondement de la loi n° 74-908 du
29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie interdit l'utilisa-
tion de l'énergie électrique pour l'éclairage : l o des annexes
publicitaires et des décorations lumineuses sur la voie publique :
2. des façades extérieures des locaux professionnels, des vitrines
de magasins de commerce ou d'exposition, ainsi que des

enseignes et motifs lumineux qui y sont attachés, à l'exception de
ceux des établissements professionnels en cours d'activité. Tou-
tefois, pendant la période comprise entre le 20 décembre à
22 heures et le 2 janv ier de l'année suivante, l'horaire d'interdic-
tion est de I heure à 7 heures . D'autre part, l'arrêté du
30 août 1977 a fixé les normes de luminosité pour les dispositifs
publicitaires lumineux des voies ouvertes à la circulation
publique . Elles sont distinctes selon qu'il s'agit d'une zone à
éclairage intense (zone I), de voies commerçantes très éclairées
(zone 2), d'autres voies éclairées (zone 3) ou, enfin, de voies non
éclairées (zone 4) . C'est l'autorité investie du pouvoir de police
qui détermine par arrêté les limites des zones I et 2 . En l'absence
d'une telle décision, les voies sont considérées comme apparte-
nant à la zone 3 (ou à la zone 4 si elles ne sont pas éclairées).
Ces dispositions contribuent à atténuer encore les dépenses
d'énergie dans un secteur qui n'est pas très consommateur . La
part de l'éclairage, qui comprend également celui des foyers, ne
représente en effet qu'environ 5 p . 100 de la consommation totale
d'énergie sur le plan national.

Régions (limites)

722 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer quels sont
les départements dont le conseil général a demandé, au cours des
cinq dernières années, un changement des limites régionales.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que si des
initiatives privées (comités, associations, etc .) se sont manifestées
pour souhaiter la modification des limites de certaines régions,
aucun conseil général n'a au cours des cinq dernières années
déposé de demande tendant à un changement de limites régio-
nales .

Cérémonies publiques et f ères légales (préséance)

765 . - 28 avril 1986. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le décret du
20 juin 1907 relatif aux cérémonies publiques, préséances, hon-
neurs civils et militaires . Dans une réponse à une précédente
question écrite n° 14124 du 10 mai 1982 publiée au Journal o ffi-
ciel du 5 juillet 1982, il lui avait été indiqué que l'accession des
régions au rang de collectivités territoriales et l'élection des
conseillers régionaux au suffrage universel nécessiteraient de
compléter le texte sur ce point . II lui demande s'il a l'intention
de prendre les mesures annoncées par son prédécesseur.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
termes de la réponse qui lui a été faite à la suite de sa question
n o 14124 du 10 mai 1982 demeurent valables . La réforme du
décret du 16 juin 1907 qui a été engagée ne manquera pas de
prendre en compte, pour déterminer le rang de préséance des
membres des conseils régionaux, les dispositions de la loi du
2 mars 1982, notamment en ce qui concerne l'accession des
régions au rang de collectivités territoriales et l'élection des
conseils régionaux au suffrage universel.

JUSTICE

Cadastre (fonctionnement)

291 . - 21 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que le livre
foncier qui existe en Alsace-Lorraine sert de référence pour fixer
la propriété des biens immobiliers . Dans le cas où le livre foncier
indique sans aucune ambiguïté la propriété d'une parcelle à une
personne et dans le cas où un voisin a construit un petit édifice
depuis moins de trente ans sur la parcelle concernée, il souhaite-
rait savoir si le livre foncier fait foi comme titre de propriété,
étant entendu que le propriétaire indiqué sur le livre foncier n'a
jamais cessé de payer les impôts locaux afférents à la parcelle et
a toujours utilisé un puits situé sur cette parcelle.

Réponse . - La publication d'un acte au fichier immobilier ins-
titué par le décret du 4 janvier 1955 n'est opérée, selon le cas,
que pour l'information des tiers ou pour leur rendre cet acte
opposable . En revanche, pour les trois départements, du Rhin et
de la Moselle où existe le livre foncier, l'article 41 de la loi d'in-
troduction du P r juin 1924 dispose que u l'inscription d'un droit
emporte présomption de l'existence de ce droit en la personne du
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titulaire » . Une telle présomption dispense le titulaire de prouver
l'existence de son droit et, dès lors, l'inscription peut tenir lieu de
titre de propriété . Mais, la présomption édictée par la loi de 1924
ayant le caractère d'une présomption simple, tout intéressé pour-
rait néanmoins, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, contester l'existence des droits inscrits .

suivis ou condamnés pour trafic de drogue ou proxénétisme . La
proportion d'étrangers détenus à la maison d ' arrêt de Paris la
Santé était de 56 p. 100 au l u janvier 1986.

Administration (ministère de la justice : personnel)

Cultes (Alsace-Lorraine)

U7 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que le droit local d'Alsace-Lorraine dispose que le costume ecclé-
siastique est un costume officiel . Il souhaiterait donc savoir si
une personne qui porte illégalement la soutane peut être
condamnée pénalement.

Réponse. - Aucune modification n'est intervenue depuis la
publication au Journal officiel du 23 avril 1984 de la réponse à la
question posée le 19 mars 1984 en des termes identiques par l'ho-
norable parlementaire . Dès lors, le garde des sceaux ne peut que
rappeler que, les dispositions de la loi du 9 décembre 1905 sur la
séparation des Eglises et de l'Etat n'ayant pas été introduite dans
la législation applicable en Alsace-lorraine, il en résulte que le
costume ecclésiastique demeure un costume officiel dans ces trois
départements . La personne qui, sans droit, porterait l'habit ecclé-
siastique serait donc punissable des sanctions prévues à l'ar-
ticle 259 du code pénal qui réprime le port illégal de costume.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

094 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que, selon certains journaux, les étrangers résidant en France ont
un taux de criminalité et de délinquance 2,5 fois supérieur à celui
des nationaux. Toujours selon les mêmes sources, il semble que
78 p . 100 des délinquants étrangers en France sont originaires
d'Afrique du Nord . Afin de préciser ces données statistiques, il
souhaiterait connaître : 1 . sur les bases des personnes détenues
au l ei janvier 1986, quel était le pourcentage exact de ressortis-
sants étrangers ; 2. la proportion des nationaux français détenus
à la même date dans les prisons françaises par rapport au
nombre total de Français résidant en France ; 3 . la proportion
d'étrangers détenus en France par rapport au nombre total
d'étrangers résidant en France ; 4 . la proportion de détenus algé-
riens, marocains et tunisiens par rapport au total des détenus
étrangers ; 5 e les cinq pays dont le plus grand nombre de ressor-
tissants est détenu en France ainsi que le nombre de détenus
étrangers correspondant à chacune de ces cinq nationalités au
ler janvier 1986.

Réponse. - 1 . Sur les 42 617 personnes détenues au ler jan-
vier 1986 en France métropolitaine, 28 p . 100 étaient de nationa-
lité étrangère, dont 3,9 étaient poursuivies ou condamnées pour
séjour irrégulier . 2. A la même date, la proportion de détenus de
nationalité française par rapport aux Français résidant en France
était de 60 p . 100 000. 3 . La proportion d'étrangers détenus en
France par rapport au nombre total d'étrangers résidant en
France était de 267 p . 100 000 au l e i janvier 1986 . 4, Parmi les
I l 917 détenus étrangers au lei janvier 1986, on comptait :
26 p . 100 d'Algériens ; 13,7 p. 100 de Marocains ; 12,6 p. 100 de
Tunisiens. 5 e Parmi les étrangers détenus au l e( janvier 1986, les
cinq nationalités les plus représentées étaient les suivantes, par
ordre décroissant : Algérie : 3 100 détenus, Maroc : 1634 détenus,
Tunisie : 1 502 détenus, Portugal 517 détenus, Italie 444 détenus.

Etrangers (administration et régimes pénitentiaires)

997 . - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, lui indique
quelle est la proportion actuelle des détenus d'origine étrangère
dans les prisons françaises, quelle est la proportion de détenus
d'origine étrangère condamnés pour trafic de drogue ou proxéné-
tisme par rapport à l'ensemble des détenus condamnés pour les
mêmes faits, et quelle est enfin la proportion de détenus
étrangers à la prison de la Santé.

Réponse . - La proportion d'étrangers dans les prisons fran-
çaises était de 28 p . i00 au te, janvier 1986, dont 3,9 p . 100 pour
séjour irrégulier . Les statistiques relatives à la population carcé-
rale ne permettent pas actuellement de procéder à des croise-
ments entre la nature de l'infraction et la nationalité, et il n'est
donc pas possible d'isoler le nombre de détenus étrangers pour-

937 . - 5 mai 1986. - M. Barnard Lefranc demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
communiquer le nombre des procureurs généraux, des procu-
reurs, des responsables de directions de son ministère ou d'admi-
nistrations dépendant de son autorité qui ont fait l'objet d'une
mutation, d'un limogeage, d'un déclassement ou d'un reclasse-
ment depuis sa prise de fonction.

Réponse. - Depuis le 20 mars 1986, aucun procureur général,
aucun responsable de directions ou d'administrations dépendant
de l'autonté du garde des sceaux n'a fait l'objet d'une mutation,
d'un limogeage, d'un déclassement ou d'un reclassement . Les
seules mesures intervenues concernent deux procureurs, l'un
nommé en avancement, le second dans un poste hiérarchique-
ment équivalent .

P . ET T.

Administration (secrétariat d'Etat aux P. et T. :
services extérieurs)

90 . - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., quel est le bilan
de l'expérience tentée dans certains de ses services extérieurs ten-
dant à la mise en place de cercles de qualité. II lui demande
quels sont les services concernés, quelle a été la démarche
adoptée pour la mise en œuvre du projet et les moyens affectés à
cette initiative.

Réponse. - L'administration des postes et télécommunications
est aujourd'hui confrontée à des impératifs de productivité et
qualité qui rendent nécessaires la définition et la mise en oeuvre
d'une démarche générale et permanente d'amélioration de la qua-
lité faisant appel à des méthodes de gestion plus participatives.
S'agissant plus spécialement des cercles de qualité, la direction
générale des postes a entrepris de former des fonctionnaires rele-
vant des services régionaux aux techniques qui leur permettront
d'apporter un soutien méthodologique et pédagogique aux chefs
de service départementaux et aux responsables locaux qui sou-
haitent utiliser ces modes de fonctionnement. Elle a également
mis en place, à titre expérimental, des éi•.ipes de gestion partici-
pative dans quarante bureaux des Alpes-Maritimes ainsi que des
groupes d'innovation et de aragrés clans deux bureaux de poste
et au centre de tri du département du Nord . La démarche
adoptée s'inspire largement des techniques utilisées en matière de
cercles de qualité (diagnostics de faisabilité, actions d'information
et de formation) . Dans les services des télécommunications, les
premières expériences de ce type ont eu lieu à la direction opéra-
tionnelle des télécommunications (D.O .T.) d'Angers et des opéra-
tions analogues sont mises en euvre dans les D .O .T. de Saint-
Quentin, Lens et :es D .O .T. du réseau national de Paris et
Toulouse . Trois types de moyens sont affectés à ces actions :
l'appel à consultant pour les premières expériences, un investisse-
ment réalisé dans le cadre des moyens consacrés à la formation
et des investissements consécutifs aux solutions proposées par les
cercles de qualité dans le cadre des enveloppes budgétaires
allouées aux différents établissements . Le bilan des actions entre-
prises apparait positif. Les cercles de qualité permettent en effet
de mieux appréhender les difficultés quotidiennes des agents et
de mettre en oeuvre des solutions simples et variées (modifica-
tions des postes de travail, des procédures, des matériels et de
l'organisation du travail).

Postes et télécommunications (téléphone)

317 . - 21 avril 1986 . - M . Jean Faial . demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et
'du tourisme, chargé des P. et T ., de lui indiquer si la gratuité
de l'abonnement téléphonique et de certaines communications
non taxées consentie par le précédent ministre aux agents des
P. et T. est également applicable aux agents retraités .
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Réponse. - La justification des facilités téléphoniques récem-
ment accordées aux agents des postes et télécommunications en
activité réside dans la nécessité d'assurer un meilleur fonctionne-
ment du service public, en permettant en cas de besoin une
liaison téléphonique entre l'agent et le service qui l'emploie . ('est
la raison pour laquelle les retraités n'ont pas été compris dans
cette décision, dont l'extension impliquerait, en outre, un engage-
ment financier important.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

St. - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de 1 '4ducetlon nationale quelle est la répartition par
nationalité des étudiants étrangers admis à bénéficier d'une
bourse d'enseignement supérieur délivrée par l'Etat
français . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - Les formations d'enseignement supérieur dispensées
en France ne relèvent pas toutes du ministère de la recherche et
de l'enseignement supérieur. Certains départements ministériels
accordent, sur leur propre budget et selon des règles qui leur
sont spécifiques des bourses aux étudiants suivant une formation
ou inscrits dans un établissement relevant de leur autorité . Il en
est notamment ainsi des ministères des affaires sociales et de
l'emploi, de l'agriculture, de la culture et de la communication,
des départements et territoires d'outre-mer, de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, de la
santé et de la famille, etc. S'agissant plus particulièrement des
étudiants étrangers, il y a lieu de souligner que les ministères des

affaires étrangères et de le coopération dispensent des bourses à
ceux d'entre eux qui poursuis cm leurs études en France, notam-
ment les bourses dites „ du Gouvernement français n . Pour sa
part, le ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur
attribue des bourses d'enseignement supérieur à certaines caté-
gories d'étudiants étrangers en France, à savoir : les ressortissants
de la Communauté économique européenne qui ont précédem-
ment occupé, à temps plein ou à temps partiel, un emploi perma-
nent en France pendant au moins deux ans, dés lors qu ' il s' agit
d'activités réelles et effectives, non saisonnières ou non occasion-
nelles . Peuvent également prétendre à l'octroi de ces bourses
ceux de ces ressortissants dont les parents - ou l'un des parents -
ou le tuteur légal travaille ou a travaillé en Fiance et y résidait
encore au ler octobre de l'année de référence retenue pour ia
prise en compte des ressources (par exemple, 1984 - en règle
générale - pour l'année universitaire 1986-1987) ; les réfugiés qui
possèdent la carte de l'Office français protection des réfugiés et
apatrides attestant de leur statut ; les autres étudiants étrangers
qui résident en France avec leur famille (père, mère et éventuelle-
ment autres enfants à charge) depuis au moins deux ans . Ces
conditions remplies, les étudiants concernés peuvent prétendre à
l'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur pour des
études suivies en Franc selon les mémes modalités que les étu-
diants français (critères sociaux et universitaires dans les forma-
tions du niveau des deux premiers cycles, critères universitaires et
accessoirement sociaux pour la préparation d'un diplôme
d'études approfondies ou d'un diplôme d'études supérieures spé-
cialisées). En ce qui concerne la répartition par nationalité des
étudiants étrangers admis à bénéficier d'une bourse d'enseigne-
ment supérieur du ministère de la recherche et de l'enseignement
supé leur, les dernières statistiques disponibles sont celles de
l'année universitaire 1984-1985 que l'honorable parlementaire
voudra bien trouver dans les documents établis par le service de
la prévision, des statistiques et de l'évaluation . Pour l'année uni-
versitaire 1985-1986, les renseignements statistiques seront dispo-
nibles auprès de ce service dans le courant du mois de sep-
tembre 1986.

RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions t tirite .V,
n° 20 A .N. (Q) du 19 mai 1986

QUESTIONS ÉCRITES

1. Page 1341, 2 e colonne, la question n" 1444 à M . le ministre
des affaires sociales et de l'emploi, est posée par M . Jean
Rigaud.

2. Page 1361, Ire colonne, 5 e ligne de la question n" 1633 de
M . Jean-Michel Dubernard, à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation .

Rétablir la phrase suivante comme suit : e' Jusqu'alors, en vertu
d'une autorisation donnée par la direction générale des impôts
le 19 octobre 1972, ils pouvaient bénéficier. . .. n . Le reste sans
changement.

IL

	

Au Journal officiel (A s.sernblé4` nationale, questions écrites),
n” 21 A .N . (Q) du 26 mai 1986

QtII(STIONS ÉCRITES

Page 14(13, 2 e colonne, la dernière question de M . Jean-Louis
Masson à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi porte
le n o _2051) .
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